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A QUOI VA SERVIR LE LIVRET PÉDAGOGIQUE ?

 Le livret pédagogique « 70 ans, la construction d’une paix » s’inscrit dans le programme international 
des jeunes faiseurs de paix (Young Peacemakers) mené par l’Association Internationale des Soldats de la Paix. 
Ce livret, à destination des intervenants au sein des écoles et des collèges, présente l’ONU, ses actions, son histoire, son organi-
sation, ses objectifs ainsi que les opérations de maintien de la paix. Ainsi, ce livret sera la base de conférences auprès des jeunes 
dans le but de les motiver à devenir des jeunes faiseurs de paix.

La paix mondiale, une vieille idée
 ▷ Repères chronologiques : de 1859 à 1919, date de la création de la SDN
 ▷ Année 30 : La montée des nationalismes
 ▷ 1939 - 1945 : La 2e Guerre Mondiale

L’organisation des Nations Unies
 ▷ 1945 – 1950 Le début de l’organisation des Nations Unies
 ▷ La Charte des Nations Unies
 ▷ Le Secrétaire Général  
 ▷ Le Conseil de Sécurité 

Le maintien de la paix 
 ▷ Les opérations de maintien de la paix
 ▷ Les Droits de l’Homme et l’humanitaire
 ▷ Développement économique et social 
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EN QUOI CONSISTE LE PROGRAMME DES JEUNES FAISEURS DE PAIX ?

 Ce programme, en partenariat avec les professeurs et directeurs des établissements scolaires, 
vise principalement les jeunes primaires et collégiens intéressés par l’ONU ou tout simplement ayant 
le désir de faire le bien autour d’eux à travers des actes de citoyenneté et de paix. Il dure 1 an et est 
renouvelable sur 3 ans, le jeune faiseur de paix pourra passer au statut supérieur s’il le souhaite l’année suivante, et chapperonera 
les nouvelles recrues. 

 Pour devenir jeune faiseur de paix, il faut d’abord passer par une période d’essai de trois mois durant laquelle les jeunes 
faiseurs de paix doivent prouver leur implication et motivation en réalisant des actes pacifiques au sein de leurs classes. A l’issue 
de ces trois mois, les jeunes faiseurs de paix se voient remettre un béret bleu accompagné de l’insigne des Nations Unies, d’une 
carte d’adhérent au programme ainsi qu’une cravate bleue et un passeport Jeune Faiseur de Paix. C’est dans ce passeport qu’ils 
devront inscrire leurs actions de paix menées tout au long de l’année. Ils devront réaliser au moins 4 actions de citoyenneté et de 
paix au cours de leur année scolaire, tout en montrant un comportement pacifique et de médiation au sein de leur école. L’AISP 
validera les nouvelles recrues choisies au préalable par les enseignants en début d’année et les récompensera à la fin de l’année 
avec un diplôme et une nouvelle insigne.  

 Ce programme a déjà débuté en Russie et en Ukraine. Les jeunes faiseurs de paix Russes et Ukrainiens seront invités le 31 
mai 2018 à l’ONU à l’occasion de la journée internationale des Casques Bleus. Ils permettront ainsi de présenter le programme 
aux Nations Unies, afin de l’étendre à notre pays et d’autres à l’avenir. 

Le passeport La carte de jeune faiseur 
de paix

Le diplôme remis à la fin de 
l’année La cravate

Le berêt avec l’insigne



POUR QUELLE OCCASION ?
LE 70e ANNIVERSAIRE DES OPÉRATIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX

La force de maintien de la paix de l’ONU, aussi appelée « Casques Bleus 
» en rappel de la couleur de leurs casques, est née en 1948. Leur pre-
mière mission ONUST était de surveiller la trève de la guerre arabo-is-
raélienne. A l’origine, les soldats n’étaient pas armés, ils n’étaient que de 
simples observateurs, leur rôle a évolué au fil des années, les amenant à 
être armés aujourd’hui. Les Casques Bleus sont ainsi une force militaire 
ayant pour rôle le « rétablissement, le maintien et la construction de la 
paix et de la sécurité internationale ». Cette force se compose de mili-
taires, de policiers et de personnels civils. Elle agit sur ordre du Conseil 
de sécurité des Nations Unies (Chapitre VI et VII). Elle ne constitue pas 
une armée de l’ONU, les Casques Bleus sont des militaires mis à dis-
position par les pays membres de cette dernière. Ces soldats ont entre 
autre un rôle de protection des populations civiles, ce qui leur donne le 
droit de désarmer des combattants, de faire du maintien de l’ordre ou de 
former une police locale.  

 Quelques exemples de missions : 
▷ ONUST en Israël depuis 1948
▷ ONUC-MONUC au Congo de 1960 à 1964
▷ FINUL au Liban depuis 1978
▷ UNPROFOR-FORPRONU en ex-Yougoslavie de 1992 à 1995
▷ MINUSTAH en Haiti depuis 2004
▷ UNTAC-APRONUC au Cambodge de 1992 à 1993

 Quelques dates :
▷ 1948 : création de la force de maintien de la paix
▷ 1988 : les Casques bleus ont reçu le Prix Nobel de la paix
▷ 1992 : création du Département des opérations de maintien de la paix
▷ 2002 : mise en place de la Journée internationale des Casques Bleus 
tous les 29 mai
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QUI PUBLIE LE LIVRET PÉDAGOGIQUE ? 

 AISP : Association Internationale des Soldats de la Paix

 Fondée le 19 novembre 1988, l’AISP est une ONG internationale dotée d’un statut consultatif de Catégorie 1 auprès du 
Conseil Economique et Social des Nations Unies (ECOSOC) depuis 1995. Elle regroupe les Casques Bleus ayant servi pour le 
maintien de la paix dans le cadre des Nations Unies. Son siège international est situé à Lyon, en France, et est composée de plu-
sieurs représentations basées dans douze pays comptant ainsi 40 000 membres. De plus, elle est présente sur cinq continents. 
Son fondateur et actuel président est M. Laurent Attar-Bayrou. 

 Nos domaines d’actions sont : 
▷ Force de proposition pour les Nations Unies et la communauté internationale ;
▷ Actions sociales et humanitaires ;
▷ Résolution des conflits ;
▷ Programmes sportifs pour la promotion de la paix ; formation environnementale ; programmes déminage et dépollution ;
▷   Programme International Young Peacemakers (jeunes faiseurs de paix).

Le président Laurent ATTAR-BAYROU à l’occasion de la journée internationale des 
soldats de la paix (2006). 

Rassemblement d’anciens Casques Bleus à l’ONU (2015).
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QUI PUBLIE LE LIVRET PÉDAGOGIQUE ? 

 FNAME-OPEX : Fédération Nationale des Anciens des Missions Extérieures

 Créée en 1985, la FNAME-OPEX a pour vocation de rassembler les militaires français ayant participé à des opérations 
extérieures effectuées par la France dans différents pays en conflits tels que le Liban, le Rwanda, l’Ex-Yougoslavie, l’Afghanistan... 
Elle est présente dans quarante cinq départements français et compte environ 6 500 membres. Son siège est également situé à 
Lyon et son président est M. Laurent Attar-Bayrou. La FNAME-OPEX soutient notamment les militaires français en OPEX par 
l’envoi chaque année de plusieurs milliers de colis. 

 Parmi l’ensemble de nos objectifs, nos cinq piliers sont :
▷ Défense du droit à réparation et les réserves pour les militaires blessés dans leur chair et leur esprit (programme) ASSEO ;
▷ Soutien aux militaires en missions pour la France dans le monde ;
▷ Apport d’une aide sociale afin de faciliter la réinsertion de nos compagnons ;
▷ Le Devoir de Mémoire et de Culture ;
▷ Promotion de l’esprit civique et du lien Armée-Nation.

Le président Laurent ATTAR-BAYROU lors de l’envoi des colis aux soldats (2012). 11 novembre 2014 : commémoration à Verdun.



Soutenez nos ambassadeurs de la paix et 
aidez nous à développer nos activités en faisant un don 

à l’Association Internationale 

des Soldats de la Paix

à la Fédération Nationale des 

Anciens des Missions Extérieurs

En partenariat avec

les Nations Unies de Genève

178 rue Garibaldi
69003 Lyon, FRANCE

04 78 95 45 03
contact@aisp.fr

direction@aisp.fr
www.aisp.fr

178 rue Garibaldi
69003 Lyon, FRANCE

04 78 95 45 03
direction@fname.info

www.fname.info



En partenariat avec les sections internationales de l’AISP

France Belgique Norvège Ukraine Danemark Pologne

Russie Mongolie Suède République Tchèque Canada

Australie Finlande Slovaquie Sénégal Kenya Irlande


